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 n°202 684 du 19 avril 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. SANGWA POMBO 

Avenue d'Auderghem, 68/31 

1040 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 octobre 2017, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi, de l'ordre de quitter le territoire et de l’interdiction d’entrée, 

tous trois pris le 23 août 2017 et notifiés le 4 septembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. LUNANG loco Me M. SANGWA POMBO, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat/attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait arrivé une première fois en Belgique en 1994. De 1995 à 2000, il aurait été mis 

en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers.   

 

1.2. Il a ensuite quitté la Belgique et y est revenu en 2008. Le 24 juillet 2008, il a introduit une première 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité 

de descendant à charge d’une ressortissante belge, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire le 2 décembre 2008.  

 

1.3.  Il a ensuite à nouveau quitté la Belgique et en a été extradé en 2012.  
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1.4. Le 15 novembre 2012, il a introduit une seconde demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de descendant à charge d’une ressortissante 

belge, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire le 3 mai 2013. Dans son arrêt n° 116 448 prononcé le 30 décembre 2013, le Conseil de 

céans a rejeté la requête en annulation introduite à l’encontre de ces actes.  

 

1.6. Le 9 avril 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9 bis de la Loi, laquelle a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité assortie d’un ordre de quitter le 

territoire accompagné d’une interdiction d’entrée en date du 17 février 2017. Le 20 février 2017, la partie 

défenderesse a retiré ces trois actes.   

 

1.7. Le 20 septembre 2016, le requérant a introduit une troisième demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de descendant à charge d’une 

ressortissante belge, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire du 15 décembre 2016.  

 

1.8. Le 5 janvier 2017, il a introduit une quatrième demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de descendant à charge d’une ressortissante belge, 

laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire le 29 juin 2017. Dans son arrêt n°198 539 du 25 janvier 2018, le Conseil de céans a rejeté la 

requête en annulation introduite à l’encontre de cet acte.  

 

1.9. En date du 23 août 2017, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision 

d’irrecevabilité de la demande visée au point 1.6. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le 

premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L’intéressé a été arrêté le 01.02.2012 en Angleterre, il a été extradé vers la Belgique et a été écroué le 

18.07.2012 à la prison de Forest. 

 

Notons que l’intéressé a été condamné le 02.10.2001 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à un an 

d’emprisonnement pour coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de travail, 

coups et blessures volontaires, Arme(s) prohibée(s) : fabrication, réparation : commerce 

(importation,exportation, vente,cession...) : port. L’intéressé a également été condamné le 30.08.2012 

par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à 4 ans de prison avec sursis de 3 ans pour tentative de 

meurtre. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09.12.2009, 

n°198.769 & C.E., 05.10.2011, n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d’application. 

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour et son intégration. « Cependant, s’agissant de la longueur 

du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du 

Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à 

prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les 

formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle 

qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce 

sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un 

tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). De même, « une 

bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux 

seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces 

éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue 

d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012). 
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L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, notamment en 

raison de la présence en Belgique de sa mère (avec laquelle il cohabite), de son frère et de sa soeur, 

tous de nationalité belge. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une circonstance 

exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son 

principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la vie 

familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 

juillet 2004, n°133.485). Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « 

L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à 

l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE,arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010). 

 

L’intéressé invoque également le principe de proportionnalité eu égard au préjudice qu’il aurait à subir 

s’il était obligé de retourner dans son pays d’origine pour lever les autorisations nécessaires à son 

séjour. Force est de constater qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport 

au préjudice qu’aurait à subir le requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement. 

 

L’intéressé déclare ne pas avoir de liens personnels et sociaux au Congo mais il ne démontre pas qu’il 

ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement par de la famille ou des amis , le temps nécessaire 

pour obtenir un visa. Il ne démontre pas non plus qu’il ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays 

(association ou autre). 

Or, rappelons qu’il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). 

D’autant plus que, majeur âgé de 38 ans, il peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. 

 

L’intéressé invoque le fait d’avoir fait ses études en Belgique. Notons que l’on ne voit pas en quoi cet 

élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y 

lever l’autorisation requise. 

 

En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d’origine ou de résidence auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

1.10. Le même jour, la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire. Cette 

décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 
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«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 l’intéressé n'est pas en possession d'un visa 

valable. 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 3° de la loi du 15 décembre 1980, par son comportement, il est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale : l'intéressé a été 

condamné le 02.10.2001 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à un an d'emprisonnement pour 

coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de travail, coups et blessures 

volontaires, Arme(s) prohibée(s) : fabrication, réparation : commerce (importation, exportation, vente, 

cession...) : port. L'intéressé a également été condamné le 30.08.2012 par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles à 4 ans de prison avec sursis de 3 ans pour tentative de meurtre. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

0 3° le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public et la sécurité nationale : 

l'intéressé a été condamné le 02.10.2001 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à un an 

d'emprisonnement pour coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de travail, 

Coups et blessures volontaires, Arme(s) prohibée(s) : fabrication, réparation : commerce 

(importation,exportation, vente, cession...) : port. L'intéressé a également été condamné le 30.08.2012 

par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à 4 ans de prison avec sursis de 3 ans pour tentative de 

meurtre ». 

 

1.11. Le même jour, la partie défenderesse a pris, à son égard, une interdiction d’entrée. Cette décision, 

qui constitue le troisième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants: 

En vertu de l’article 74/11, §1, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, le délai d’interdiction d’entrée est 

de 8 ans. L’intéressé constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale : l’intéressé 

a été condamné le 02.10.2001 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à un an d’emprisonnement 

pour coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de travail, coups et blessures 

volontaires, Arme(s) prohibée(s) : fabrication, réparation : commerce (importation,exportation, vente, 

cession...) : port. L’intéressé a également été condamné le 30.08.2012 par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles à 4 ans de prison avec sursis de 3 ans pour tentative de meurtre. La durée de huit ans 

d’interdiction d’entrée sur le territoire est imposée étant donné qu’après trois refus de se voir octroyer 

une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union Européenne et la délivrance d’un 

ordre de quitter le territoire le 15.11.2012 et d’un deuxième le 17.05.2013, l’intéressé a continué à 

séjourner illégalement. L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme en raison de ses attaches privées et familiales sur le territoire notamment avec sa mère de 

nationalité belge, chez qui il réside, ainsi que son frère et sa soeur qui sont belges. Cependant, la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme a rappelé à diverses occasions que la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme « ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur 

le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant ». En effet, « en vertu d’un principe de droit 

international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice 

de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux ». Dès lors, l’article 8 de la Convention 

précitée «ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays» (CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011). L’éloignement 

obligatoire du territoire constitue une ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et 

familiale. La défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales justifient cette ingérence puisque 

l’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de 
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travail et de tentative de meurtre. Vu les faits commis, il existe un risque grave, et actuel de nouvelle 

atteinte à l’ordre public. Considérant que la société a le droit de se protéger contre celui qui ne respecte 

pas les règles de la société belge. Considérant que l’ordre public doit être préservé et qu’un 

éloignement du Royaume est une mesure appropriée. Le danger que l’intéressé représente pour l’ordre 

public, est par conséquent supérieur aux intérêts privés dont il peut se prévaloir. Eu égard à la gravité 

des faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public. L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à 

troubler très gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans n’est pas 

disproportionnée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique «  

- de la violation de l'article 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

- de la violation des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- de la violation des articles 3 et 8 de la Convention de Sauvegarde des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales ; 

- de la violation des principes de bonne administration (de sécurité juridique, proportionnalité, 

arbitraire) ; 

- de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche relative à la première décision querellée, elle invoque dans un premier 

temps une violation des articles 9 bis et 62 de la Loi et des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991 visée 

au moyen. Elle explicite la portée de l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie 

défenderesse et en quoi consiste une motivation adéquate et elle relève qu’il incombe à la partie 

défenderesse de motiver de manière adéquate et de justifier sa décision en tenant compte de tous les 

éléments de la cause. Elle constate que la partie défenderesse a motivé que ni la vie familiale du 

requérant avec sa mère, son frère et sa sœur, tous de nationalité belge, ni son intégration et la longueur 

de son séjour en Belgique ne constituent des circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la 

demande en Belgique. Elle se réfère à la circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications 

intervenues dans la règlementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la 

loi du 15 septembre 2006 pour rappeler la portée de la notion de circonstances exceptionnelles. Elle 

souligne que celles-ci peuvent se situer en Belgique ou ailleurs et qu’elles peuvent également constituer 

un motif de fond. Elle se réfère également à la jurisprudence du Conseil d’Etat dont il résulte qu’un 

séjour passé en Belgique peut constituer un motif de recevabilité et de fond et que l’examen de la 

volonté d’intégration doit se faire dès le stade de la recevabilité. Elle reproche en conséquence à la 

partie défenderesse d’avoir considéré que les éléments d’intégration du requérant ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle. Elle expose qu’ « En l'espèce, l'intéressé a démontré qu'il lui est 

effectivement impossible ou à tout le moins particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation 

de séjour dans son pays d'origine dans la mesure où : le requérant est arrivé en Belgique à l'âge de 12 

ans, où il a rejoint sa mère, y a été scolarisé et y a vécu en ordre de séjour jusqu'à sa fuite vers 

l'Angleterre suite à quelques erreurs de jeunesse; Il est revenu en Belgique, à la demande des autorités 

belges pour y purger sa peine et se trouve actuellement dans un processus de regroupement familial 

avec sa mère ; Si les éléments susmentionnés pris isolément peuvent laisser un doute, quod non, quant 

à l'existence d'un préjudice grave et difficilement réparable, il apparaît tout autrement lors de la 

juxtaposition ou lecture combinée de ceux-ci. Toute personne raisonnable peut immédiatement 

constater que tout retour de l'intéressé dans son pays d'origine afin d'y lever les autorisations requises 

pour les raisons humanitaires évoquées, ne peut se faire sans risque de préjudice grave difficilement 

réparable par l'exécution de la décision attaquée. Si le retour de l'intéressé dans son pays d'origine n'est 

pas impossible, il n'en demeure pas moins qu'il lui est particulièrement difficile d'y retourner en raison 

des éléments qu'il a évoqués ». Elle ajoute qu’ « Il est étonnant que la partie adverse considère qu'il 

n'est pas particulièrement difficile au requérant de retourner dans son pays d'origine alors qu'il se trouve 

dans une situation identique à celle des nombreux étrangers en situation irrégulière qui ont introduit une 

demande d'autorisation de séjour en raison de leur vie de famille, de la longueur de leur séjour en 

Belgique et de leur ancrage durable. L'intéressé ne comprend dès lors pas la discrimination dont il fait 

l'objet, de sorte que les principes d'égalité (article 10 et 11 de la Constitution) et de bonne administration 

(sécurité juridique, devoir de proportionnalité) ont été violés en l'espèce. Il convient à cet égard de 

rappeler que si dans sa demande de séjour l'intéressé a évoqué les instructions ministérielles du 19 
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juillet 2009, il n'en demeure pas moins qu'il n'en demande pas l'application mais bien la prise en compte 

de l'esprit de ces instructions de la même manière qu'il a évoqué l'instruction ministérielle du 26 mars 

2009» laquelle n'a jamais été annulée ». Elle relève que « La partie adverse se contente de rappeler les 

faits d'ordre public à charge du requérant se (sic) faire un examen in concreto de la vie de famille 

invoquée par l'intéressé, lequel a passé la quasi-totalité de sa vie en vie Belgique, hors mis la période 

vécue en Angleterre d'où il est revenu suite à sa propre dénonciation et à la demande des autorités 

belges afin de purger sa peine (laquelle aurait pu être purgée en Angleterre) ». Elle conclut que la partie 

défenderesse a manqué à son obligation de motivation dès lors qu’elle n’a pas indiqué en quoi le 

requérant ne peut se prévaloir des critères énoncés dans l’instruction du « 27 mars 2009 (sic) », a 

commis une erreur manifeste d’appréciation et a violé le devoir de soin.  

 

Dans un second temps, elle soulève une violation de l’article 8 de la CEDH et du principe de 

proportionnalité. Elle reproduit le contenu de l’article précité, elle s’attarde sur la notion de vie privée au 

sens de cette disposition, elle détaille les conditions dans lesquelles une ingérence est permise et elle 

fait état de divers facteurs qui doivent être pris en considération dans le cadre de la mise en balance 

des intérêts en présence. Elle soutient que compte tenu du fait que les exigences de l'article 8 de la 

CEDH sont de l’ordre de la garantie et que cet article prévaut sur les dispositions de la Loi, il revient à la 

partie défenderesse de se livrer, avant de prendre sa décision, a un examen aussi rigoureux que 

possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance. Elle fait 

valoir qu’ « En l'espèce, la décision querellée constitue une entrave démesurée à la vie de famille et 

privée de l'intéressé. Il n'est pas contesté que le requérant mène une vie de famille avec sa mère, sa 

sœur et son frère tous de nationalité belge. De toute évidence, la décision querellée ne contient aucune 

balance des intérêts, tandis qu'il existait des circonstances particulières que la partie adverse aurait dû 

prendre en considération. En s'abstenant de le faire, l'acte attaqué touche au respect de la vie privée et 

familiale du requérant d'autant que la décision querellée est assortie d'une interdiction d'entrée de 8 

ans ». Elle explicite l’analyse de proportionnalité requise et la motivation qui doit en résulter et elle 

souligne que la jurisprudence du Conseil d’Etat a estimé que « le risque de perte d'une opportunité 

touchant à l'avenir d'une personne, ainsi que la rupture de leurs attaches sociales, affectives et 

professionnelles est suffisante pour qu'il ait préjudice grave difficilement réparable ». Elle avance que 

« S'agissant de l'ampleur de l'atteinte, il ressort de la motivation même de la décision attaquée que 

celle-ci vise à une séparation des membres de cette famille, à tout le moins de manière temporaire. En 

l'espèce, le requérant arrivé en Belgique à l'âge de 12 ans et aujourd'hui un homme responsable et 

respectueux des lois du royaume. Il a quasiment terminé son processus de resocialisation et suit 

actuellement une formation en tant que carreleur. On ne peut en conséquent voir en ce père de deux 

enfants un danger pour la sécurité publique ; En effet, le requérant ne représente actuellement 

aucunement un danger pour l'ordre public belge en dépit de ses erreurs de jeunesse mais par contre il 

justifie d'une vie de famille et privée de plus de 20 ans en Belgique (arrivé en Belgique à 12 ans, il y a 

poursuivi sa scolarité et y a toute sa famille, il est l'auteur de deux enfants de nationalité belge, il 

poursuit actuellement une formation qualifiante et est fiancé à une ressortissante belge) et qu'il ne peut 

poursuivre ailleurs qu'en Belgique, étant arrivé en Belgique ». Elle estime que « De toute évidence, la 

partie adverse ne pouvait ignorer qu'il existait des risques que la prise de l'acte attaqué puisse porter 

atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments juridiques internationaux liant l'Etat belge, à 

savoir, l'article 8 de la CEDH. Il lui incombait donc, à tout le moins, de procéder à un examen sérieux de 

la situation et de réaliser la balance des intérêts en présence ; ce qu'elle n'a pas fait ». Elle s’étend à 

nouveau sur le principe de proportionnalité et elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé celui-ci 

et le devoir de soin et d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation.  

 

Elle précise que l’appréciation de la vie privée et/ou familiale doit être effectuée au moment où l’acte 

attaqué a été pris. Elle soutient qu’ « outre le lien biologique et affectif qui le lie à sa mère, faisant de lui 

sa famille de jure, le requérant présente avec cette dernière et ce depuis sa naissance des liens 

affectifs, financiers et psychique qu'on ne saurait négliger ». Elle considère qu’il ne ressort pas de l’acte 

entrepris que la situation familiale in concreto du requérant a été prise en compte, elle s’attarde sur 

l’instruction du 26 mars 2009, plus particulièrement sur l’un des cas de situations humanitaires urgentes 

et elle soutient que cela est le cas en l’espèce. Elle souligne que « Dès lors, la partie adverse a pris une 

décision sans tenir compte de la situation intrinsèque du requérant notamment ses liens étroits avec sa 

famille. Il lui appartenait de tenir compte de l'ensemble des éléments du dossier, notamment familiaux, 

avant de prendre une décision de refus de l'autorisation de séjour de plus de trois assortie d'une 

interdiction d'entrée d'une durée maximale de 8 ans. En déclarant irrecevable la demande de l'intéressé, 

l'Office des Etrangers le met dans une situation de détresse, de précarité totales avec à la clé une 

exclusion implicite de sa cellule familiale. Enfin il convient de relever qu'au moment de la prise de la 

décision querellée, l'intéressé a introduit un recours suspensif auprès du Conseil du Contentieux des 
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Etrangers concernant sa demande de séjour basée sur pied de l'article 40 ter de la [Loi], de sorte que sa 

demande de régularisation de séjour sur pied de l'article 9bis ne pouvait pas légalement être déclarée 

irrecevable, les éléments invoqués devant être analysés au fond: Demande au cours de [laquelle] il a 

produit, outre les preuves de sa cohabitation effective avec sa mère, de prise en charge financière par 

sa mère, et de la poursuite de sa formation qualifiante (sic) ».  

 

Elle remarque que la partie défenderesse a motivé que le requérant ne démontre pas valablement qu'il 

ne pourrait pas obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) alors qu'il lui incombe d'étayer 

son argumentation et qu’il peut raisonnablement se prendre en charge temporairement vu qu’il est 

majeur âgé de 38 ans. Elle avance que « Pourtant le requérant a amplement expliqué ses craintes et les 

risques qu'il court personnellement et directement si il venait à se rendre dans son pays d'origine. Dans 

ces conditions obtenir ou demander de l'aide s'avère impossible ou irréaliste. A cet égard, il convient de 

relever que les éléments du dossier administratif de l'intéressé permettent à toute personne raisonnable 

de conclure que la possibilité d'obtenir de l'aide s'avère impossible, voire surréaliste. Le requérant tient à 

préciser qu'il est aujourd'hui âgée (sic) de 38 ans et qu'il est arrivé en Belgique à l'âge de 12 ans après 

son départ de son pays d'origine. Il serait ainsi dans l'impossibilité de se faire assister ou aider en RDC 

alors qu'il n'y connaît plus personne. Le requérant tient en outre à préciser que son âge est irrelevant en 

l'espèce. Il ne comprend pas en quoi son âge de 38 ans lui permettrait de survivre dans un pays dévoré 

par les guerres civiles et militaires. Trouver de l'aide dans un pays qu'on a quitté lorsqu'on avait 

seulement 12 ans et revenir à l'âge de 38 ans pour demander de l'aide à des personnes qu'on ne 

connait pas relève simplement de l'impensable. Et d'autant plus que l'intéressé poursuit un processus 

de regroupement familial avec sa mère qui l'héberge et le prend en charge ». Elle reproche à la partie 

défenderesse d’avoir commis une erreur manifeste d’appréciation et d’avoir violé le devoir de minutie 

« dans la mesure où elle estime qu'il aurait invoqu[é] le fait qu'il a fait ses études en Belgique pour 

justifier des circonstances exceptionnelles et ne pas rentrer dans son pays d'origine pour demander une 

autorisation de séjour ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche relative à l’ordre de quitter le territoire, elle rappelle brièvement la 

teneur de cet acte et en quoi consiste une motivation adéquate. Elle souligne qu’ « En l'espèce, il 

convient de rappeler qu'au moment de la prise de la décision querellée, le requérant se trouvait et se 

trouve dans un processus de regroupement familial (les échecs des précédentes demandes ne peuvent 

permettre à la partie adverse de l'issue de sa dernière demande) de sorte qu'il ne peut lui être reproché 

de ne pas être en possession d'un visa valable ; En ce qui concerne la prétendue dangerosité de 

l'intéressé, il convient de rappeler que l'intéressé ne constitue pas un danger pour l'ordre public belge 

actuellement, eu égard à l'ancienneté des faits lui reproché[s], à la condamnation encourue et purgée; 

Par ailleurs, il convient de relever que l'intéressé remplit toutes les conditions de réhabilitation ; En effet, 

l'article 622 du code précité prévoit en outre que pour pouvoir demander et obtenir une réhabilitation 

pénale, le requérant doit, pendant un délai d'épreuve : 1) Avoir purgé les peines privatives de liberté et 

avoir payé les amendes relatives à une condamnation ; 2) Avoir eu une résidence certaine en Belgique 

ou à l'étranger durant le délai d'épreuve ; 3) Avoir fait preuve d'amendement et de bonne conduite. (Ce 

délai d'épreuve varie de 3 ans à 10 ans suivant le type de peine. Pour les personnes qui ont reçu une 

condamnation correctionnelle ou criminelle de plus de cinq ans, le délai d'épreuve est de cinq ans pour 

les personnes primaires et dix ans pour les récidivistes). 4) Ne pas avoir bénéficié de la réhabilitation 

lors des dix dernières années. En (sic) le requérant, il a effectivement purgé sa peine suite à sa 

condamnation. Durant la période de son épreuve qui est de 3 ans vu qu'il n'est qu'un délinquant 

primaire, il a continuellement résidé en Belgique et a toujours fait preuve de d'amendement (sic) et de 

bonne conduite dans la société. A cet égard, il n'est pas inutile de rappeler que le requérant a 

aujourd'hui une vie familiale stable et prometteuse. Il suit une formation qualifiante, il est pris en charge 

par sa mère et ne constitue aucunement une charge pour les pouvoirs publics belge et souhaite fonder 

une famille avec sa fiancée, Mademoiselle [E.M.S.], de nationalité belge ».  

 

Elle reproduit le contenu des articles 7, alinéa 1er, 1°, et 74/13 de la Loi et elle relève que « le caractère 

irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d'un ordre de quitter le territoire 

sans que d'autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par les 

articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en compte en manière telle que la partie défenderesse 

n'est pas dépourvue en la matière d'un certain pouvoir d'appréciation ». Elle fait valoir qu’ « Il ne ressort 

pas des motifs de la décision querellée que la partie adverse ait mis en balance la gravité de l'atteinte 

aux articles 8 et 13 CEDH (en raison de la vie privée et familiale [de] l'intéressé et de son recours 

pendant auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers) et le respect de la législation belge sur les 

conditions d'entrée et de séjour, laquelle législation recommande le respect des traités internationaux 

(entre autres les articles 3, 8 et 13 de la CEDH) ; En outre on ne peut négliger le fait que le requérant 
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qui a quitté son pays d'origine depuis très longtemps et qu'il n'y connait plus personne. Il a de forte 

raison de craindre d'y être persécuté ou encore d'être victime d'une violence aveugle et de traitements 

inhumains et dégradants eu égard à la crise politique et l'insécurité qui règnent actuellement en 

République Démocratique du Congo ». Elle estime que « La partie adverse a fait une application 

automatique de la prérogative facultative de délivrer un ordre de quitter le territoire et une interdiction 

d'entrée sans prendre en compte le risque de traitement inhumain et dégradant que constituerait pour 

l'intéressé tout retour dans son pays d[‘]origine et, par conséquent, ne motive pas adéquatement sa 

décision en violation du principe de motivation adéquate et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

et de l'article 62 de la [loi] ». Elle se réfère à de la jurisprudence européenne ayant trait au fait que 

l’article 3 de la CEDH est absolu. Elle soulève enfin que « l'ordre de quitter le territoire dont question, 

étant le corollaire de la décision d'irrecevabilité, l'accessoire suit le principal de manière telle que les 

moyens invoqués sous la première branche à l'encontre de la décision d'irrecevabilité de séjour valent 

mutatis mutandis pour l'ordre de quitter le territoire , notamment en ce qui concerne la violation des 

articles 3, 8 et 13 CEDH , la violation du principe de proportionnalité et l'erreur manifeste 

d'appréciation ».  

 

Elle relève que le Conseil de céans a jugé que le principe de bonne administration, l’article 62 de la Loi 

et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 visée au moyen impose à la partie défenderesse de tenir 

compte de toutes les circonstances de la cause. Elle se réfère ensuite à de la jurisprudence du Conseil 

de céans et de la CourJUE relative aux droits de la défense et au droit d’être entendu et elle rappelle la 

teneur du principe « Audi alteram partem ». Elle soutient qu’ « En l'espèce, l'acte attaqué est un ordre 

de quitter le territoire pris unilatéralement par la partie défenderesse, sans que la partie requérante ait 

pu faire valoir des éléments relatifs à sa situation personnelle, dont la prise en compte aurait pu amener 

à ce que la procédure administrative en cause aboutisse à un résultat différent ; Si la partie adverse 

avait donné la possibilité au requérant d'être entendu, elle aurait eu connaissance du fait que c'est le 

requérant qui vit en Belgique depuis plus de 20 ans a un ancrage solide, est encore dans le processus 

de regroupement familial avec sa mère ( la décisison (sic) de refus des éjour (sic) ayant pris (sic) sans 

ordre de quitter le territoire), qu'il y suit une formation qualifiante et a entamé une relation amoureuse 

avec une ressortissante belge ; Que tout retour de la partie requérante vers son pays aurait par 

conséquent pour effet, de lui faire perdre l'intérêt à son recours pendant, le bénéfice de son intégration 

socio-professionnelle en Belgique, d'interrompre sa relation amoureuse et la poursuite de sa formation 

qualifiante et ce d'autant plus que la mesure d'éloignement prise à l'encontre de l'intéressé est assortie 

[d’]une interdiction d'entrée en Belgique et sur le tout le territoire des Etats Schengen ».  

 

2.4. Dans une troisième branche ayant trait à l’interdiction d’entrée de huit ans, elle rappelle à nouveau 

en quoi consiste une motivation adéquate. Elle souligne que « Votre Haute Juridiction a estimé qu'en 

infligeant une interdiction d'entrée pour la durée maximale sans aucun examen sérieux ni motivation 

concernant les circonstances spécifiques du cas, la partie adverse avait agi de façon manifestement 

déraisonnable. […].  Elle a en outre confirmé qu'il doit être tenu compte de la motivation de cette durée, 

du respect du droit à la vie privée et familiale (article 8 CEDH) et particulièrement du risque de porter 

atteinte à ce droit en raison du manque de garantie quant à la levée ou la suspension effective de 

l'interdiction d'entrée lors d'une demande future de regroupement familial depuis l'étranger. Tant que 

son interdiction d'entrée n'est pas expirée, levée ou suspendue, le requérant ne peut en principe plus 

obtenir ni l'entrée, ni le droit de séjour sur le territoire des États membres de l'Union et ce, quelle que 

soit sa situation familiale, économique et sociale particulière. C'est son droit de vivre en famille qui 

risque donc d'être mis en péril ». Elle considère que « La partie adverse a fait une application 

automatique de la prérogative facultative de délivrer un ordre de quitter le territoire et une interdiction 

d'entrée sans prendre en compte le risque de traitement inhumain et dégradant que constituerait pour 

l'intéressé  tout retour dans son pays d'origine et, par conséquent, ne motive pas adéquatement sa 

décision en violation du principe de motivation adéquate et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

et de l'article 62 de la [loi] ». Elle soutient qu’un ordre de quitter le territoire assorti d’une interdiction 

d’entrée de huit ans est disproportionné, réduit à néant la vie famille et constitue une violation de l’article 

8 de la CEDH. Elle reproche en outre à la partie défenderesse d’avoir violé la foi due aux actes et le 

devoir de motivation en indiquant qu’il existe un risque grave et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre 

public dans le chef du requérant. Elle rappelle la teneur de l’article 74/11, § 1er, alinéa 1er et elle soulève 

que le requérant a fait valoir dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour divers éléments 

ayant trait à sa situation personnelle et familiale et que cela n’a pas été pris en compte. Elle fait valoir 

qu’ « Afin de limiter ces effets potentiellement dommageables, il importe que la décision de délivrance 

d'une interdiction d'entrée soit toujours individualisée et la durée de la mesure motivée au cas par cas » 

et qu’en l’espèce « La partie adverse se contente de citer éléments défavorables à l'appui de sa 

décision sans contrebalancer avec les particularités favorables existantes dans le chef du requérant ». 
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Elle soulève enfin que « La décision attaquée, en ce qu'elle emporte une interdiction d'entrée de huit 

ans à l'encontre de la partie requérante, ne se justifie qu'en raison de la décision d'irrecevabilité et de la 

mesure d'éloignement lui notifiée le même jour, l'accessoire suit le principal de manière telle que les 

moyens invoqués sous les première et seconde branches à l'encontre de la décision telle que définie 

supra valent mutatis mutandis pour l'interdiction d'entrée ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique pris relative à la décision d’irrecevabilité de la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la Loi, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une 

telle demande, l’appréciation des « circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette 

disposition constitue une étape déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en 

conditionne directement la recevabilité en Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction 

dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs 

mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Le Conseil souligne ensuite que les « circonstances 

exceptionnelles » précitées sont des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le 

retour temporaire de l’étranger dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande de séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit 

être examiné par l’autorité administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la 

matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la 

justifier adéquatement (en ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 

juin 2003). 

 

Le Conseil rappelle également qu’est suffisante la motivation de la décision qui permet à l’intéressé de 

connaître les raisons qui l’ont déterminée et que l’autorité n’a pas l’obligation d’expliciter les motifs de 

ses motifs (voir notamment : C.E., arrêt 70.132 du 9 décembre 1997 ; C.E., arrêt 87.974 du 15 juin 

2000).  

 

3.2. En l’occurrence, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon circonstanciée, abordé les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour du requérant (le critère 2.3. de l’instruction du 19 juillet 2009, la longueur de son séjour et son 

intégration, l’article 8 de la CEDH, le principe de proportionnalité, l’absence de liens personnels et 

sociaux au Congo et enfin le fait d’avoir fait des études en Belgique) et a adéquatement exposé les 

motifs pour lesquels elle a estimé, pour chacun d’eux, qu’il ne constitue pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou 

impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. 

 

L’acte attaqué satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation. 

 

En ce qui concerne le grief selon lequel une analyse conjointe et non isolée des éléments aurait mené à 

une recevabilité, le Conseil constate qu’en mentionnant dans l’acte litigieux que « Les éléments 

invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en précisant ensuite les raisons pour 

lesquelles chaque élément en soi ne constitue pas pareille circonstance, la partie défenderesse a 

procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments présentés par le requérant à 

l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que le grief émis en termes de requête 

n’est nullement établi. 

 

3.3. S’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration du requérant, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a motivé ce qui suit : « L’intéressé invoque la longueur de son séjour et son intégration. « 

Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration 

dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de 

renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire 

belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, 

le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le 

pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, 

peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 

11/09/2014). De même, « une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, 

ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car 
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on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements 

temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) ». Le 

Conseil considère en effet que ces derniers éléments sont autant de renseignements tendant à prouver 

tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou 

une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en 

vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Dès lors, en relevant la longueur du séjour et 

l’intégration invoquées par le requérant et en estimant que celles-ci ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle car elles n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs temporaires à 

I’étranger pour obtenir l'autorisation de séjour, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir 

d’appréciation et a suffisamment et adéquatement motivé sa décision. Quant au fait que le Conseil 

d’Etat a déjà admis qu’un long séjour peut constituer une circonstance exceptionnelle justifiant 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en Belgique, le Conseil rappelle que les demandes 

d’autorisation de séjour s’apprécient au regard des faits de chaque espèce et que des demandes, 

même sensiblement proches, n’appellent pas nécessairement une réponse identique. Pour le surplus, la 

partie requérante reste en défaut d’expliciter in concreto en quoi sa situation aurait dû justifier une 

appréciation similaire à celle des arrêts du Conseil d’Etat cités en termes de requête. 

 

3.4. Concernant l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, et plus particulièrement la vie 

familiale du requérant, le Conseil relève que la partie défenderesse a motivé spécifiquement à ce 

propos que « L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, 

notamment en raison de la présence en Belgique de sa mère (avec laquelle il cohabite), de son frère et 

de sa soeur, tous de nationalité belge. Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, 

en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par rapport au droit à la 

vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales et privées, 

mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et 

difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 

juillet 2004, n°133.485). Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « 

L’accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts 

séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de 

l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à 

l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant 

la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » 

(C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des 

Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de 

retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces 

étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs 

son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 

à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 

les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la 

précarité qui en découlait.» (CCE,arrêt n° 36.958 du 13.01.2010) ». A titre de précision, la partie 

défenderesse a uniquement fait état au début de sa motivation des condamnations du requérant afin de 

relater l’historique de ce dernier sans toutefois en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non 

d’une circonstance exceptionnelle. Ainsi, la partie défenderesse ne s’est aucunement fondée sur le fait 

que le requérant constituerait un danger pour l’ordre public pour rejeter les éléments invoqués à titre de 

circonstances exceptionnelles. A titre surabondant, quant aux arguments ayant trait à la stabilité 

alléguée de la situation de vie actuelle du requérant tendant à remettre en cause le fait que celui-ci 

constituerait un danger pour l’ordre public, le Conseil renvoie au point 3.12. du présent arrêt.  

 

Le Conseil rappelle ensuite que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que « le droit au 

respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être 

expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même 

article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il 

s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette 
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disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne 

s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. 

L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la 

demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans 

le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). 

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’ « En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3). 

 

Le Conseil souligne que ces jurisprudences sont applicables dans le cas d’espèce, dès lors que 

l’exigence imposée par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En conséquence, force est de constater que la partie défenderesse a bien effectué une balance des 

intérêts entre d’une part les obligations imposées par la Loi et particulièrement l’article 9 bis et d’autre 

part la vie familiale du requérant, et a motivé à suffisance et adéquatement quant à ce.  

 

Pour le surplus, la partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et in specie le 

caractère déraisonnable ou disproportionnée de la balance des intérêts. Elle n’a en outre pas démontré 

en quoi la vie familiale ne pourrait pas se poursuivre temporairement ailleurs qu’en Belgique.  

 

3.5. Relativement à la motivation selon laquelle « L’intéressé déclare ne pas avoir de liens personnels et 

sociaux au Congo mais il ne démontre pas qu’il ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement par 

de la famille ou des amis , le temps nécessaire pour obtenir un visa. Il ne démontre pas non plus qu’il ne 

pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, rappelons qu’il incombe au 

requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 97.866). D’autant plus que, 

majeur âgé de 38 ans, il peut raisonnablement se prendre en charge temporairement », laquelle a pu 

être prise à bon droit par la partie défenderesse (à tout le moins s’agissant de la possibilité d’obtenir une 

aide au niveau du pays d’origine – association ou autre – et du fait que le requérant peut 

raisonnablement s’y prendre en charge temporairement), le Conseil considère qu’elle n’est pas 

utilement contestée. Le Conseil observe en outre que l’argumentation faisant état de la situation au pays 

d’origine et de craintes et de risques en cas de retour dans celui-ci n’a nullement été soulevée en temps 

utile, soit préalablement à la prise du premier acte attaqué. Dès lors, il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment où elle a pris le premier acte attaqué. Le 

Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont 

disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa 

décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer.   

 

3.6. Quant à la proportionnalité de la première décision querellée, le Conseil souligne que la partie 

requérante reste en défaut d’exposer concrètement en quoi l’obligation, pour le requérant, de rentrer 
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temporairement dans son pays d’origine, aux fins d’y lever les autorisations requises, serait 

disproportionnée.  

 

3.7. Au sujet de l’argumentation fondée sur les articles 10 et 11 de la Constitution, le Conseil rappelle 

tout d’abord que la Cour Constitutionnelle a déjà indiqué que les règles constitutionnelles de l’égalité et 

de la non-discrimination n’excluent pas qu’une différence de traitement soit établie entre des catégories 

de personnes comparables, pour autant qu’elle repose sur un critère objectif et qu’elle soit 

raisonnablement justifiée (cf., notamment, arrêt n° 4/96 du 9 janvier 1996). En outre, le Conseil relève 

qu’il incombe au requérant d’établir la comparabilité de la situation qu’il invoque avec la sienne. Dès 

lors, il ne suffit pas d’alléguer que des personnes sont traitées différemment, encore faut-il démontrer la 

comparabilité de ces situations. En l’espèce, le requérant semble soulever que la partie défenderesse 

aurait pris une décision différente pour des étrangers qui ont introduit une demande en raison de leur vie 

familiale, de la longueur de leur séjour et de leur ancrage durable, sans toutefois fournir la preuve du fait 

qu’il s’agirait de situations procédurales comparables à la sienne ou que ceux-ci aurait vu leurs 

demandes déclarées recevables. En conséquence, la violation des articles précités n’est nullement 

prouvée. 

 

3.8. A propos du développement fondé sur la demande de regroupement familial et le recours pendant, 

le Conseil ne peut que constater que cela n’a pas été invoqué à titre de circonstance exceptionnelle à 

l’appui de la demande et il renvoie donc au principe de légalité. Pour le surplus, l’on ne perçoit en tout 

état de cause pas ou plus l’intérêt du requérant à ce propos, la demande en question ayant été rejetée 

dans une décision du 29 juin 2017, dont le recours auprès du Conseil de céans a été rejeté dans un 

arrêt n°198 539 prononcé le 25 janvier 2018.  

 

3.9. S’agissant de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l'application de l'ancien article 9, 3 et de 

l'article 9 bis de la Loi, le Conseil rappelle, comme motivé à suffisance par la partie défenderesse dans 

l’acte attaqué, que le Conseil d'Etat, dans l’arrêt n° 198 769 prononcé le 9 décembre 2009 a annulé 

celle-ci.   

 

Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet 

acte de l’ordre juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes» (sur la portée 

rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 

935 et ss. , n°518 et ss - P. SOMERE, « L’Exécution des décisions du juge administratif », Adm. Pub., 

T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 

1980, n° 20.599).  

 

En conséquence, la partie requérante n’est plus en droit d’invoquer le bénéfice de cette instruction dès 

lors qu’elle a été jugée illégale par le Conseil d’Etat. Il ne peut pas non plus être demandé à la partie 

défenderesse de s’inspirer de l’idée de celle-ci, sous peine à nouveau de restreindre son pouvoir 

d’appréciation.  

 

Pour le surplus, le Conseil tient à souligner que le même raisonnement peut être formulé quant à la 

l’instruction du 26 mars 2009 (et non comme invoqué erronément en termes de demande la circulaire du 

27 mars 2009) vu que les critères y mentionnés sont identiques à ceux qui figurent dans l’instruction du 

19 juillet 2009. 

 

3.10. En conséquence, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu, à bon droit, prendre la 

première décision querellée. 

 

3.11. Sur la deuxième branche du moyen unique pris relative à l’ordre de quitter le territoire, le Conseil 

rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi « Sans préjudice de dispositions plus 

favorables contenues dans un traité international, le ministre ou son délégué peut donner à l’étranger, 

qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, un ordre de 

quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] 

3°  si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ou la sécurité 

nationale ; 

[…] ».    
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Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.12. En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur deux motifs 

distincts dont chacun peut suffire à lui seul à le justifier. Ces motifs se basent respectivement sur les 

points 1° et 3° de l’article 7, alinéa 1er, de la Loi. 

 

Quant au premier motif, à savoir « En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 l’intéressé n'est pas en 

possession d'un visa valable », force est de relever qu’il se vérifie au dossier administratif et ne fait 

l’objet d’aucune contestation utile. Quant au processus de regroupement familial dont se prévaut la 

partie requérante, le Conseil estime qu’elle n’a pas ou plus d’intérêt à cette argumentation. En effet, la 

demande de regroupement familial a été rejetée dans une annexe 20 du 29 juin 2017 et dans son arrêt 

n°198 539 du 25 janvier 2018, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit contre cet acte. Par 

ailleurs, le Conseil rappelle qu’une annexe 35 vise uniquement à préserver la situation du requérant au 

regard de l’article 39/79 de la Loi, en attendant qu’il soit statué sur le recours introduit contre une 

décision visée au paragraphe 2 de cette disposition, et ne formalise nullement une admission ou une 

autorisation de séjour de plus de trois mois, dans son chef. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil souligne que le premier motif suffit à lui seul à justifier la prise du 

second acte attaqué.  

 

3.13. Au sujet de l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH et de la prise en compte de la vie 

familiale dans le cadre de l’article 74/13 de la Loi, le Conseil ne peut qu’observer qu’il a été statué en 

substance quant à la vie familiale du requérant dans le cadre de la décision d’irrecevabilité dont l’ordre 

de quitter est l’accessoire.  

 

3.14. Concernant l’invocation d’une violation de l’article 3 de la CEDH, outre le fait que cela n’a pas été 

soulevé en temps utile, le Conseil rappelle que la CourEDH considère, dans une jurisprudence 

constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ 

Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais 

traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; 

elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du 

traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux 

ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ». En l’occurrence, le Conseil ne 

peut que constater que les allégations de la partie requérante quant aux craintes du requérant, en cas 

de retour au pays d’origine, d’être persécuté ou encore d'être victime d'une violence aveugle et de 

traitements inhumains et dégradants eu égard à la crise politique et l'insécurité qui règnent actuellement 

dans ce pays, ne sont étayées d’aucun élément objectif permettant de considérer le risque de traitement 

inhumain et dégradant comme établi. 

 

3.15. Par rapport à l’article 13 de la CEDH, le Conseil souligne que l’invocation d’une violation de cette 

disposition est irrecevable, cette disposition ne pouvant être utilement invoquée qu’à l’appui d’un grief 

défendable portant sur le non-respect d’un des droits protégés par ladite Convention, quod non en 

l’espèce (cfr supra). Pour le surplus, le Conseil ne peut que constater en tout état de cause que le 
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présent recours est traité par le présent arrêt et que le recours introduit contre l’annexe 20 du 29 juin 

2017 a été rejeté dans un arrêt n°198 539 du 25 janvier 2018. 

 

3.16. A propos du développement basé sur le droit d’être entendu, le Conseil souligne en tout état de 

cause que l’ordre de quitter le territoire entrepris constitue l’accessoire de la décision d’irrecevabilité du 

23 août 2017 et que le requérant a pu faire valoir l’ensemble des éléments qu’il estimait utiles à l’appui 

de la demande d’autorisation de séjour ayant mené à cette décision d’irrecevabilité. Il n’appartenait dès 

lors aucunement à la partie défenderesse d’entendre le requérant préalablement à l'adoption de la 

décision d’ordre de quitter le territoire. 

 

3.17. En conséquence, le Conseil considère que la partie défenderesse a pu, à bon droit, prendre la 

seconde décision querellée. 

 

3.18. Sur la troisième branche du moyen unique pris relative à l’interdiction d’entrée, le Conseil observe 

que l’article 74/11 de la Loi, prévoit que : « § 1er. La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant 

compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

[…] 

La décision d’éloignement peut être assortie d’une interdiction d’entrée de plus de cinq ans lorsque le 

ressortissant d’un pays tiers constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.19. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé en substance que « En 

vertu de l’article 74/11, §1, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, le délai d’interdiction d’entrée est de 

8 ans. L’intéressé constitue une menace grave pour l’ordre public ou la sécurité nationale : l’intéressé a 

été condamné le 02.10.2001 par le Tribunal correctionnel de Bruxelles à un an d’emprisonnement pour 

coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de travail, coups et blessures 

volontaires, Arme(s) prohibée(s) : fabrication, réparation : commerce (importation,exportation, vente, 

cession...) : port. L’intéressé a également été condamné le 30.08.2012 par le Tribunal correctionnel de 

Bruxelles à 4 ans de prison avec sursis de 3 ans pour tentative de meurtre. La durée de huit ans 

d’interdiction d’entrée sur le territoire est imposée étant donné qu’après trois refus de se voir octroyer 

une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union Européenne et la délivrance d’un 

ordre de quitter le territoire le 15.11.2012 et d’un deuxième le 17.05.2013, l’intéressé a continué à 

séjourner illégalement. L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme en raison de ses attaches privées et familiales sur le territoire notamment avec sa mère de 

nationalité belge, chez qui il réside, ainsi que son frère et sa soeur qui sont belges. Cependant, la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme a rappelé à diverses occasions que la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme « ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur 

le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant ». En effet, « en vertu d’un principe de droit 

international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice 

de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux ». Dès lors, l’article 8 de la Convention 

précitée «ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays» (CCE, arrêt n° 71.119 du 30.11.2011). L’éloignement 

obligatoire du territoire constitue une ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et 

familiale. La défense de l’ordre et la prévention des infractions pénales justifient cette ingérence puisque 

l’intéressé s’est rendu coupable de coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou incapacité de 

travail et de tentative de meurtre. Vu les faits commis, il existe un risque grave, et actuel de nouvelle 
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atteinte à l’ordre public. Considérant que la société a le droit de se protéger contre celui qui ne respecte 

pas les règles de la société belge. Considérant que l’ordre public doit être préservé et qu’un 

éloignement du Royaume est une mesure appropriée. Le danger que l’intéressé représente pour l’ordre 

public, est par conséquent supérieur aux intérêts privés dont il peut se prévaloir. Eu égard à la gravité 

des faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public. L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à 

troubler très gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la protection de l’ordre public, une interdiction d’entrée de 8 ans n’est pas 

disproportionnée ».  

 

La partie requérante  reproche à la partie défenderesse d’avoir violé le devoir de motivation en indiquant 

qu’il existe un risque grave et actuel de nouvelle atteinte à l’ordre public dans le chef du requérant.  

 

Le Conseil relève qu’il ressort du corps de l’arrêt C-240/17 prononcé le 16 janvier 2018 par la CourJUE, 

relatif à la notion de menace pour l’ordre public et la sécurité nationale dans le cadre des décisions de 

retour et des interdictions d’entrée sur le territoire des États membres, que « S’agissant, d’une part, de 

la possibilité pour les autorités finlandaises d’adopter une décision de retour assortie d’une interdiction 

d’entrée à l’encontre de E dans ces circonstances, il ressort du libellé même de l’article 6, paragraphe 2, 

de la directive 2008/115 que ces autorités étaient tenues d’adopter une telle décision de retour et, en 

vertu de l’article 11 de cette directive, de l’assortir d’une interdiction d’entrée, pour autant que l’ordre 

public et la sécurité nationale l’imposent, ce qu’il appartient toutefois au juge national de vérifier au 

regard de la jurisprudence pertinente de la Cour (voir, en ce sens, arrêt du 11 juin 2015, Zh. et O., 

C‑ 554/13, EU:C:2015:377, points 50 à 52 ainsi que 54). […] Dans ce cas, il convient de rappeler qu’un 

État membre est tenu d’apprécier la notion de « danger pour l’ordre public », au sens de la directive 

2008/115, au cas par cas, afin de vérifier si le comportement personnel du ressortissant de pays tiers 

concerné constitue un danger réel et actuel pour l’ordre public, sachant que la simple circonstance que 

ledit ressortissant a fait l’objet d’une condamnation pénale ne suffit pas en elle-même à caractériser un 

tel danger (voir, en ce sens, arrêt du 11 juin 2015, Zh. et O., C‑ 554/13, EU:C:2015:377, points 50 ainsi 

que 54) ». 

 

Ainsi, au vu de la teneur de cette jurisprudence européenne dont les enseignements sont applicables en 

l’espèce, le Conseil considère la partie défenderesse n’a pas motivé à suffisance à tout le moins quant 

aux éléments concrets qui permettraient d’aboutir au constat que le comportement personnel du 

requérant représente un danger réel et actuel pour l’ordre public. 

 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation peut être partiellement 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant accueillie en ce qu’elle vise l’interdiction d’entrée et rejetée pour le 

surplus par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’interdiction d’entrée du 23 août 2017 est annulée. 

 

Article 2. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 
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Article 3. 

 

La demande de suspension est sans objet en ce qui concerne la décision d’interdiction d’entrée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


